
 

 Mesure active 

Nom du programme Aide à la recherche d’emploi 

Genre de programme Développement des savoir-faire pour 

l’emploi (DSFE). 

Personnes admises Demandeur d’asile (RA/AP) pouvant être 

autorisé à travailler. 

Nombre de places 340 

Intégration dans le 

programme possible 

En tout temps. 

 

Pré-requis et profil 

demandés 

• Avoir des connaissances de base en français, au moins orales, permettant aux 

participants de s’exprimer sur leur vécu avec des mots simples (niveau A1-A2). 

• Etre disposé à s’engager dans une démarche d’insertion socioprofessionnelle. 

Organisation de 

l’activité 

Le participant bénéficie d’un processus de soutien et de suivi en vue de son 

autonomisation socioprofessionnelle. Ce processus, peut être résumé 

schématiquement en 6 phases, non linéaires : 

• Bilan socioprofessionnel initial : évaluer les possibilités en mettant au jour les 

ressources et les besoins pour un projet. 

• Plan d’action : avec le bénéficiaire, déterminer un plan de mesures tout en 

établissant avec lui une sorte de contrat de coopération. 

• Développement des ressources : conseiller, orienter et mettre à disposition du 

bénéficiaire des moyens de progression tels que de la formation ou des 

stages ; coordonner les activités, soutenir et accompagner le bénéficiaire dans 

son parcours d’insertion. 

• Monitoring / évaluation : assurer un suivi de la participation à ces mesures, 

opérer avec le bénéficiaire une évaluation continue, entretenir la motivation et 

encadrer au besoin ; élaborer un bilan après la mesure, en utilisant 

notamment l’évaluation de la participation établie par le partenaire.  

• Aider à la constitution d’un dossier de candidature, conseiller et soutenir la 

recherche d’emploi. 

• Autonomisation / désengagement : accompagner la fin du processus et la 

séparation. 

Objectifs • S’être engagé dans une démarche active d’insertion professionnelle 

• Avoir accompli les mesures prévues dans le plan d’action 

• Disposer d’un dossier de candidature 

• Avoir acquis les savoir faire pour mener une recherche d’emploi de manière 

autonome.  

• Répondre aux exigences de l’ORP 

Evaluation Bilan initial, évaluation continue, notamment après chaque mesure en 

collaboration avec les partenaires concernés.  

Lieu et horaire de 

l’activité 

Entité Intégration et développement, Rue du Bugnon 42, 1020 Renens. 

Présences dans les antennes d’Yverdon et de Clarens plusieurs fois par semaine. 

Les entretiens se font en principe sur rendez-vous. 

  

 


